
 
 
 

COMPTE RENDU 
SEANCE DU 27 OCTOBRE 2016 A 20H30 

 
 
 
 
Procès-verbal de séance du 26 septembre 2016 
Le procès-verbal est approuvé l’unanimité.   
 
Modification du tarif du lot n°11 - Barraban 
Le maire explique les contraintes techniques sur cette parcelle et propose au conseil municipal 
de diminuer le prix de vente à 110 000 €. Il précise que cette diminution ne remet pas en 
cause l’équilibre financier du programme. Accepté à l’unanimité.  
 
Représentants CoteLub – Validation de l’accord local 
Le maire fait part au conseil municipal de l’accord local déjà en vigueur. Compte tenu des 
élections à Mirabeau, il y a lieu de revalider l’accord local.  
Le nombre de délégués pour Grambois, ne change pas : 2 délégués. 
Accepté à l’unanimité.  
 
SAFER :  
Acquisition de parcelles de bois d’une superficie de 27 ha au prix de 19 500 €.  
Inscription de cette dépense au budget de la commune.  
Accepté à l’unanimité.  
 
DUP - extension du cimetière  
L’enquête publique concernant l’extension du cimetière arrive à son terme. Le maire fait part 
de sa rencontre avec les propriétaires afin de trouver un consensus satisfaisant chacune des 
parties. Le conseil municipal vote à la majorité le principe d’échange de parcelle et fixe le 
montant maximum à la somme de 74 000 € (échange + compensation financière) 
Accepté à la majorité.  
 
Canal de Provence – Signature d’une convention pour servitude sur des parcelles 
communales.  
Le maire demande l’autorisation au conseil municipal de signer la convention pour la 
servitude de passage sur les parcelles communales. Accepté à l’unanimité.  
 
Informations diverses 

- Prorogation du bail avec Orange pour l’antenne de téléphonie mobile. Augmentation 
de la couverture mobile, dès l’installation de l’antenne sur le toit de la mairie.  

- Accueil des Réfugiés sur le centre de l’AVEA (colonie PTT) ; Accueil de 30 mineurs 
(demandeurs d’asile). Une association spécialisée à la charge de l’accueil. Arrivée 
prévue entre le 1er et 10 novembre. Fort élan de solidarité pour les aider. 

 
La séance est levée à 21h30. 


